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1 Préambule 

En 2011, le minist¯re de lôÉcologie et du Développement durable a lancé un nouvel appel à projet PAPI 

(Programme dôActions et de Pr®vention des Inondations). À travers ce nouveau dispositif, le ministère souhaite 

faire ®merger des strat®gies locales bas®es sur un diagnostic partag® par lôensemble des acteurs dôun territoire 

coh®rent quôest le bassin versant. Cette approche globale induit une diversit® des actions visant à réduire les 

risques en tenant compte de la gestion des milieux naturels.  

La r®flexion sur la gestion des cours dôeau et la lutte contre les inondations ¨ lô®chelle des bassins 

versants de la Veaune, de la Bouterne, du Torras et de la Burge a été initiée il y a plus de 30 ans, avec 

la création de syndicats intercommunaux dans les années 801. 

Les fortes inondations, qui se sont succédées depuis 1993, ont accéléré la réflexion pour aboutir à une 

première démarche de Contrat de Rivières, de 2005 à 2010, sur la Veaune, la Bouterne et les petits affluents 

du Rhône rive gauche et de lôIs¯re portée par la communauté de communes du Pays de lôHermitage.  

La Communaut® de Communes du Pays de lôHermitage (qui a repris les compétences des syndicats de 

rivières en 2003) puis Hermitage Tournonais Communauté des Communes (HTCC) a ensuite poursuivi une 

strat®gie de lutte contre les inondations ¨ lô®chelle des bassins versants, bas®e essentiellement sur 

lôam®lioration de la connaissance et des aménagements hydrauliques, associant ralentissement des 

écoulements dans les secteurs amont2 et restauration des écoulements dans les secteurs aval à enjeux3. 

Les études hydrauliques se poursuivent aujourdôhui afin dôapprofondir la compréhension des phénomènes 

et identifier les aménagements complémentaires les plus pertinents pour une meilleure maîtrise des aléas. 

Ces études intègrent maintenant systématiquement des analyses coûts-b®n®fices, permettant de sôassurer la 

rentabilité des projets. 

ARCHE Agglo, communaut® dôagglom®ration issue de la fusion depuis le 1er janvier 2017 de 

Hermitage ïTournonais, Herbasse, Pays de St Félicien et les acteurs du territoire souhaitent, dans le 

cadre dôune démarche de PAPI complet, poursuivre la strat®gie men®e jusquô¨ aujourdôhui, la 

compl®ter et lô®largir. 

 

La stratégie mise en place et présentée dans ce PAPI porte sur un territoire élargi, intégrant les 

particularités de deux unités géographiques : 

- Les bassins versants des principaux cours dôeau du territoire : Veaune, Bouterne. 

- Les bassins versants des petits affluents du Rhône en rive gauche et en rive droite. 

La stratégie est ®largie ¨ lôensemble des volets de gestion du risque inondation : sensibilisation, 

prévision, surveillance, alerte, gestion de crise, réduction de la vulnérabilité et intégration du risque dans 

lôam®nagement du territoire. 

 

 

 

1 Syndicat de défense contre les crues de la Veaune et syndicat intercommunal des bassins versants de la Bouterne, du Torras et de la Burge 

2 3 bassins écrêteurs de crues sur le bassin versant amont de la Bouterne 

3 ;ƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ .ƻǳǘŜǊƴŜ Řŀƴǎ ¢ŀƛƴ ƭΩIŜǊƳƛǘŀƎŜ 
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 Elle comprend notamment : 

Å Pour lôensemble du territoire : 

 ֙ Une strat®gie de diffusion dôune r®elle culture du risque aupr¯s de lôensemble des 

acteurs du territoire (jeunesse, riverains, représentants communaux), par des moyens 

efficaces et complémentaires : outils spécifiques (DICRIM et repères de crue), outils dôinformation 

existants (bulletins intercommunaux et municipaux, sites internet, journaux locaux) et opérations de 

communication accompagnant des réalisations concrètes (mise en place des repères de crues et 

travaux sur les cours dôeau). 

 ֙ Une stratégie de réduction de la vulnérabilité ciblée, menée en deux temps, avec : 

-une réflexion préalable, permettant dôidentifier les secteurs à enjeux et les acteurs concernés 

(habitations, entreprises et bâtiments publics)  

-des diagnostics de vulnérabilité individualisés au droit de chaque secteur sélectionné. Arche 

Agglo accompagnera. 

 ֙ Une strat®gie dôam®nagements hydrauliques ciblés, équilibrés et rentables, qui 

sôinscrivent dans la continuit® des r®flexions et am®nagements conduits depuis plus de 20 ans. 

Å Pour les bassins versants des principaux cours dôeau 

 ֙ Une strat®gie dôoptimisation de la cha´ne de pr®vision, de surveillance, dôalerte et de 

gestion de crise, dans un contexte o½ lôanticipation est cruciale, pour des r®actions rapides 

et efficaces. Une r®flexion compl¯te et transversale sera men®e afin dô®tudier la faisabilit® des 

différentes stratégies envisageables, de les comparer et de définir plus précisément celle retenue 

(localisations précises et caractéristiques des dispositifs techniques, procédures à mettre en place, 

r¹les de chacun, coordinationé). 

Å Pour les bassins versants des petits affluents du Rhône : 

 ֙ Une stratégie globale sur les ruissellements et les écoulements des petits cours dôeau, 

encore peu ®tudi®s aujourdôhui, mais dont les impacts sont conséquents. La réflexion globale 

qui sera menée sur ce thème dans le cadre du PAPI permettra dôam®liorer la connaissance des 

impacts actuels et potentiels de ces ®coulements en tenant compte de lô®volution du territoire, 

dôidentifier les solutions curatives envisageables et mettre en îuvre des mesures préventives afin 

dô ®viter lôaggravation des d®sordres dans le futur.  
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2 Type de PAPI, périmètre, ma´tres dôouvrage et 
gouvernance du PAPI 

2.1 Type de PAPI et périmètre 

Le présent dossier expose un Programme dôActions de Prévention des Inondations complet, dont le 

périmètre est situé en Auvergne Rhône Alpes, sur deux d®partements la Dr¹me et lôArd¯che avec le Rh¹ne 

comme axe structurant. 

   

Carte 1 : Localisation du périmètre du PAPI 

Ce périmètre est composé des bassins versants des cours dôeau suivants : 

Å des principaux cours dôeau dôArche Agglo (Veaune, Bouterne, Torras) ; 

Å des petits affluents du Rhône en rive gauche ; 

Å des petits affluents du Rhône en rive droite (Doux exclu). 
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Carte 2 : Communes et intercommunalité concernées par le PAPI 
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Le tableau récapitule lôensemble des communes sur les bassins versants du PAPI. 

 

Communauté de 

Communes 
Communes 

ARCHE Agglo:  

21 communes  

(de lôex - Communauté de 

communes Hermitage 

Tournonais) 

Siège : Mauves 

Beaumont-Monteux ; Chanos-Curson ; Chantemerle-les-Blés ; Cheminas ; Crozes-

Hermitage ; Erôme ; Gervans ; Glun ; Larnage ; Lemps ; Mauves,  Mercurol-

Veaunes ; Plats ; Pont-de-lôIs¯re ; La-Roche-de-Glun ; Saint-Jean-de-Muzols ; 

Sécheras ; Serves-sur-Rhône ; Tain-lôHermitage ; Tournon-sur-Rhône; Vion  

ARCHE Agglo 

3 communes 

de lôex - Pays de 

lôHerbasse  

Bren, Chavannes, Marsaz 

Valence Romance Sud 

Rhône-Alpes :  

1 commune 

Clérieux 

Tableau 1 : Communes concernées par les bassins versants des cours dôeau du PAPI 

Les arguments justifiant lôadoption de ce p®rim¯tre sont pr®sent®s au chapitre 4.1.2. 

 

2.2 Un territoire constitué de plusieurs unités géographiques  

Ce PAPI se compose de deux unités géographiques distinctes, présentées sur la Carte 3 en page suivante : 

Å Les bassins versants des principaux cours dôeau du territoire : Veaune, Bouterne. Ces bassins 

versants sont caractérisés par une connaissance poussée du contexte physique et des al®as, ainsi quôune 

r®flexion approfondie sur la pr®vention du risque dôinondations. Ils sont similaires en terme de 

fonctionnement hydraulique et p®rennes toute lôann®e.  

Å Les bassins versants des petits affluents du Rhône en rive gauche et en rive droite. La 

connaissance du contexte physique et des aléas sur ces bassins versants sô®toffe avec la r®alisation des 

PPRi des communes riveraines du Rhône. La Rionne et le Torras sont intégrés dans cette unité de par 

leurs caractéristiques physiques similaires aux petits affluents (assecs réguliers, temps de réponse très 

court lors des crues, confluence modifiée suite aux travaux sur le Rhôneé). Sur ces deux cours dôeau, la 

r®flexion sur le risque inondation est plus pouss®e du fait dôimportants enjeux en aval de ces cours dôeau. 

Ce point sera explicité dans la partie diagnostic du territoire au chapitre 2. 
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Carte 3 : Unités géographiques du territoire du PAPI 

Il convient de préciser en observant cette carte suivante que : 

- le bassin versant de la Veaune intègre également la plaine de Chanos -Curson, Beaumont- Monteux 

et Pont dôIs¯re (en blanc sur la carte). Historiquement le lit de la Veaune traversait cette plaine et se 

jetait dans lôIs¯re ¨ Pont de lôIs¯re. Dans les ann®es 60, le cours dôeau a ®t® d®tourn® ¨ lôaval de Curson 

pour rejoindre lôIs¯re ¨ Beaumont Monteux. Depuis, la Veaune déborde en rive droite en limite de Chanos-

Curson et Beaumont- Monteux et reprend son lit naturel lors des fortes pluies (en pointillé bleu sur la carte ci- 

dessus) jusquô¨ Pont de lôIs¯re.  

Il intègre également la commune de Clérieux pour une très faible superficie, cependant, aucune zone 

habit®e sur la commune nôest impact®e par les inondations issues du bassin versant de la Veaune. Cette 

commune ne sera donc pas intégrée dans lô®tude du Programme dôActions de Pr®vention des inondations 
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Veaune, Bouterne,Torras et petits affluents du Rhône. Par ailleurs celle-ci est intégrée dans un PAPI 

« Herbasse è port® par le Syndicat Intercommunal dôAm®nagement de lôHerbasse. 

- le bassin versant de la Bouterne intègre également la commune de Mercurol-Veaunes et la Roche de 

Glun car depuis la construction des barrages sur le Rhône dans les années 60, la confluence Bouterne ï 

Rhône située alors à Tain lôHermitage a été déplacée ¨ lôaval du barrage de la Roche de Glun via le contre 

canal du Rhône, 5 kms plus en aval. En effet, le niveau du Rhône a été rehaussé du fait des barrages, 

entrainant la déconnexion des exutoires naturels comme celui de la Bouterne, situé de fait en dessous du 

niveau du Rhône.  

Ainsi, le périmètre retenu du PAPI comprend  24 communes et 1 intercommunalité (Arche Agglo).  

 

2.3 Organisation de la gouvernance du PAPI 

2.3.1 Un PAPI intégré dans différents contrats 

× Contrat de rivière « Veaune, Bouterne, petits affluents du Rh¹ne et de lôIs¯re (2005-2010)  

Le PAPI sôint¯gre dans une d®marche globale et cohérente de gestion des cours dôeau menée depuis 

de nombreuses années sur le territoire. 

En effet, les inondations de 1999 ont incité les politiques à unifier leur politique locale de gestion de lôeau 

et à mettre en place des outils et  procédures à lô®chelle des bassins versants. Dans cette logique, un contrat 

de rivières int®grant les cours dôeau  « Veaune, Bouterne et petits affluents du Rhône rive gauche et de lôIs¯re » 

est signé en 2005 pour 5 ans (2005-2010). Il est porté par la Communauté de Communes Pays de lôHermitage.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Carte 4 : Périmètre du premier contrat de rivières 

 «  Veaune, Bouterne petits affluents du Rh¹ne et de lôIs¯re »  

(2005-2010) 

 

Ce contrat était basé sur 4 objectifs principaux : 
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- Amélioration de la qualité de lôeau ; 

- Maîtrise des inondations ; 

- Préservation des milieux aquatiques ; 

- Communication, sensibilisation du public. 

Au sein de lôobjectif « maitrise des inondations » des sous objectifs ont été définis : 

- Maîtriser les risques inondation / Garantir la protection des biens et des personnes 

- Maîtriser les apports solides ï r®duire lôensablement 

- Restaurer les potentialit®s naturelles des cours dôeau 

- Stabiliser les processus dô®rosion 

Afin de répondre à ces objectifs un programme dôactions de limitation des inondations a été entrepris 

entre 2005 et 2011 basé sur : 

1/ Une étude hydraulique de la Veaune aboutissant ¨ un programme dôactions comprenant :  

- Le rabaissement de la route des champs Bernards à Beaumont Monteux. Cette action avait pour objectif 

de protéger le quartier des Champs Bernard régulièrement inondé par la Veaune et de redonner à la Veaune 

la possibilit® dôutiliser son ancien lit. La route des Champs Bernard faisait obstacle aux eaux de d®bordement 

de la Veaune entrainant ainsi des hauteurs dôeau importante dans le quartier en amont de la route. 

Description des travaux et objectifs : En 2006, la cote de la route desservant les « champs Bernard » dans la 

commune de Beaumont-Monteux a été abaissée à la cote du terrain naturel sur 60 m environ, soit un 

abaissement de 1 m. Cet aménagement a permis un gain hydraulique de 0,8 m en crue centennale en amont 

de la route, mettant hors dôeau les habitations touch®es par la crue de 1999.  

- La réalisation de bassins écrêteurs en amont de Chanos- Curson. Ce projet nôa pas été validé 

politiquement, jugé trop lourde financièrement. Les élus souhaitent alors que des solutions intermédiaires 

soient trouvées. 10 ans plus tard, la crue de 2013 va relancer la réflexion sur la rétention. 

 

2/ La d®finition dôun programme de travaux de limitation des crues de la Bouterne comprenant :  

-  Trois bassins écrêteurs réalisés en 2010/2011 dans les parties amont des bassins versants afin de limiter 

lôampleur des crues ¨ lôaval, pour un montant de lôordre de 1,8 millions dôeuros HT : 

-  A lôamont du bassin versant de la Bouterne, au lieu-dit « Les Morands » (bassin n° 1) 

-  A lôamont de la commune de Chantemerle les Bl®s, au lieu-dit « Les Séterées » (bassin n° 2) 

-  Sur la Burge ¨ lôamont de Mercurol (bassin n°3) 

- Des opérations de recalibrage de la Bouterne dans Tain lôHermitage, afin dôaugmenter la capacit® du lit 

dans la traversée de Tain. Durant la durée du contrat, 620 m de recalibrage ont été réalisés de la RN7 au 

chemin des Levées (secteur 1 à 3) pour un montant de 600 000ú HT.  

 

Lô®tude bilan du contrat de rivi¯re et la crue de septembre 2008, ont rappel® lôimportance des dommages 

liés aux inondations. Les problématiques inondations demeurent dôactualit®. Cependant dans le quartier des 

Champs Bernard, lôabaissement de la route a ®t® une op®ration concluante puisque les habitations nôont pas 

été inondées lors des intempéries de 2008. 

 

 

×  Contrat de rivière dit contrat de territoire « Doux, Mialan, Veaune, Bouterne, petits affluents 

du Rh¹ne et de lôIs¯re » de 2017 à 2023  
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Depuis 2014, avec la création de Hermitage-Tournonais Communauté de Communes, les élus ont souhaité 

lô®mergence dôun nouveau contrat de rivières appelé contrat de territoire « Doux, Mialan, Veaune, Bouterne, 

petits affluents du Rh¹ne et de lôIs¯re ». Lôavant-Projet du contrat de territoire a obtenu un avis favorable lors 

de son passage en comit® dôagr®ment le 23 octobre 2015.  La signature a eu lieu en décembre 2017 

Depuis le 1er janvier 2017, Arche Agglo est devenu structure porteuse du contrat de territoire. 

 

Figure 1 : Gouvernance du contrat de territoire (rivière) « Doux, Mialan, Veaune, Bouterne petits affluents du 

Rh¹ne et de lôIs¯re » (source Arche Agglo comité de rivière) 

 

Afin de garder une vision cohérente de la politique « eau » sur le territoire, lôavancée du PAPI sera 

exposée lors des commissions « inondation ïruissellement » du contrat de territoire. Cette commission 

nôaura pas de pouvoir d®cisionnaire dans le processus de suivi du PAPI. Lôobjectif de cette commission est 

informatif. Elle permettra au Comité de rivière de disposer dôune vision dôensemble de la probl®matique li®e à 

lôeau sur le territoire. 

La description du contrat de territoire est abordée au chapitre 4. 

 

 

 

 

2.3.2 tǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Řǳ t!tL 

 

Les principaux ma´tres dôouvrage des actions du PAPI sont les suivants : 
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- ARCHE Agglo (également structure pilote) 

- Les communes du périmètre 

 

La r®alisation de certaines actions demandera lôassistance de partenaires dont : 

- Les Directions Départementales des Territoires (DDT) de la Dr¹me et dôArd¯che 

- Le Service Interministériel de Défense et de Protection Civile (SIDPC) 

- LôIRMA (Institut des risques majeurs) 

- LôAssociation EHT (Entreprendre en Hermitage Tournonais) 

- LôAssociation des riverains de la Veaune   

 

2.3.3 Structure pilote : ARCHE Agglo  

2.3.3.1 Présentation de ARCHE Agglo ς structure animatrice  

× Présentation générale 

 

ARCHE Agglo est une communaut® dôagglom®ration dont la cr®ation date du 1er janvier 2017. Elle est 

issue de la fusion de 3 communautés de communes : Hermitage-Tournonais Communauté de Communes, 

Communaut® de Communes du Pays de lôHerbasse et Communaut® de Communes du Pays de Saint-Félicien. 

Le territoire se compose de 41 communes et sa population est de 55 900 habitants. 
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Carte 5 : Périmètre de la Communaut® dôAgglom®ration Arche Agglo ( Source : Arche Agglo) 

 

ARCHE Agglo intègre pleinement dans son périmètre les bassins versants Veaune, Bouterne, 

Torras et petits affluents en rive gauche de Serves-sur- Rhône à Tain lôHermitage, et en rive droite de 

Vion à Glun. Ainsi la totalité du p®rim¯tre du PAPI est dans le p®rim¯tre administratif dôArche Agglo. 

Cette collectivité sera maître dôouvrage de nombreuses actions du PAPI la prise de compétence GEMAPI. 

Avant le 1er janvier 2017, Hermitage -Tournonais Communauté Communes elle-même issue de la fusion des 

communautés de communes Pays de lôHermitage et Tournonais au 1er janvier 2014 a été la structure 

animatrice de la démarche PAPI 

 

× Organisation dôARCHE Agglo  

Arche Agglo est composée de 195 agents, structurés en quatre pôles, divisé chacun en Direction puis 

Service: 

- PÔLE RESSOURCES ET ADMINISTRATION GÉNÉRALE 

- Direction des Ressources Humaines 

- Direction des Finances 

- Direction Administration Générale 

- Direction Politiques Contractuelles 
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-PÔLE AMÉNAGEMENT ET DÉVELOPPEMENT TERRITORIAL 

- Direction de lôAm®nagement 

- Direction du Tourisme 

- Direction de lôEconomie 

 

-PÔLE SOLIDARITÉS ET SERVICES À LA POPULATION 

- Direction de la Jeunesse des Solidarités et Service au Public 

- Direction de la Petite Enfance 

 
-PÔLE TECHNIQUE ET ENVIRONNEMENT 

- Direction de lôEnvironnement ï Service Rivière 

- Direction Technique 

Le suivi et lôanimation du PAPI seront assur®s par un chargé de mission PAPI au sein du Service rivière 

de de la Direction de lôEnvironnement (cf. organigramme détaillé).  

 

 

Figure 2: Organigramme de la Direction Environnement dôARCHE Agglo au 1er décembre 2017 
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× Compétences dôARCHE Agglo 

Å Le développement économique ; 

Å Lôam®nagement de lôespace communautaire ; 

Å Les déchets ménagers et assimilés ; 

Å La protection et la mise en valeur de lôenvironnement ; 

Å Lôassainissement non collectif ; 

Å La voirie dôint®r°t communautaire ; 

Å La politique en faveur du logement ; 

Å Lôapplication du droit des sols 

Å Lôaction sociale dôint®r°t communautaire : enfance/jeunesse ; personnes âgées ; santé ; hébergement 

dôurgence pour les SDF ; 

Å Les ®quipements culturels et sportifs dôint®r°t communautaire ; 

Å La politique sportive, éducative et culturelle ; 

Å Lôam®nagement numérique ; 

Å Lôassistance et conseil aux communes membres ; 

Å Les aires dôaccueil des gens du voyage. 

La mise en place dôun PAPI, et la gestion des cours dôeau sôinscrit dans le cadre de la comp®tence 

plus générale « la protection et la mise en valeur de lôenvironnement », décrite ci-dessous mais 

également dans une autre compétence « lôAm®nagement de lôespace communautaire ».  

× Compétence « protection et mise en valeur de lôenvironnement » et budget rivière 

 

Arche Agglo a repris la compétence rivière des EPCI dont elle est issue. Les domaines dôinterventions 

inscrits dans ses statuts sont les suivants : 

Å En mati¯re dôenvironnement « lôam®nagement, lôentretien et la gestion des rivi¯res et de leurs 

bassins versants en particulier dans le cadre dôun contrat de rivi¯re ou tout autre dispositif qui sôy 

substitue » 

Å Conduire des actions et ®tudes en faveur de lôenvironnement 

Depuis maintenant 20 ans, un budget de fonctionnement de lôordre de 200 000 ú par an est alloué par 

lôintercommunalit® pour lôentretien de la ripisylve et la gestion des mat®riaux (masse salariale dôune ®quipe de 

4 agents et travaux de type abattage délicat, curage, broyage mécanique, confiés à des prestataires). 

Depuis 2010, un budget investissement important est alloué chaque année à cette compétence pour mener 

des travaux hydrauliques issus de programmes de limitation des crues ¨ lô®chelle des bassins versants.  

5 millions dôeuros ont ®t® d®pens®s depuis 2010 (bassins écrêteurs et recalibrage dans Tain de la Bouterne, 

rabaissement de la route des champs Bernards sur la Veaune).  

Depuis 2015, deux procédures dôAutorisation de Programmes et Crédits de Paiement (sur la Veaune et la 

Bouterne) ont été mises en place afin dôassurer la pluriannualité des investissements publics et de renforcer 

la sécurité des engagements. 
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Les ®lus dôArche Agglo affichent une forte volont® dans la mise en îuvre dôactions de pr®vention et de 

limitation du risque inondation. Ces choix politiques, liés à cette compétence, ont été renouvelés lors de 

lô®lection de lôexécutif dôArche agglo en janvier 2017. 

 

× Compétence « aménagement de lôespace communautaire » 

 

Arche Agglo a la compétence dite « Espace Communautaire ». Elle sôint¯gre dans la Direction de 

lôam®nagement, qui comporte un service habitat et foncier, un service mobilité et un service ADS « Autorisation 

du Droit du SOL ». 

Cette comp®tence sôinscrit dans les orientations du Schéma de Cohérence Territoriale du Grand Rovaltain 

regroupant 103 communes dont les 24 du PAPI ( cf chapitre 6.4)  

Il est proposé dans le cadre du PAPI une étroite collaboration entre la Direction de lôAm®nagement 

dôArche et le Service Rivière lors : 

-de lôaccompagnement des communes dans la mise en place des Plans Locaux dôUrbanisme.  A ce 

jour, le service ADS interpelle lôensemble des services de la collectivit® dont le service rivi¯re pour ®mettre un 

avis lors de la r®vision ou de lô®laboration dôun PLU sur le territoire. 

-de lôinstruction des permis de construire. Sur le territoire du PAPI, 21 communes sur 24 ont adhéré au 

service ADS dôARCHE Agglo. 3 communes sont en régie directe (Tain lôHermitage, Er¹me et Tournon sur 

Rhône) 

Tableau 2 : Communes adh®rente au service ADS dôArche Agglo 

COMMUNE Service ADS 

Beaumont-Monteux ARCHE Agglo 

Bren ARCHE Agglo 

Chantemerle-les-Blés ARCHE Agglo 

Chanos-Curson ARCHE Agglo 

Chavannes ARCHE Agglo 

Cheminas ARCHE Agglo 

Crozes Hermitage ARCHE Agglo 

Gervans ARCHE Agglo 

Glun ARCHE Agglo 

Larnage ARCHE Agglo 

Lemps ARCHE Agglo 

Marsaz ARCHE Agglo 

Mauves ARCHE Agglo 

Mercurol ARCHE Agglo 

Plats ARCHE Agglo 

Pont de lôIs¯re ARCHE Agglo 

La Roche de Glun ARCHE Agglo 

Saint-Jean-de-Muzols ARCHE Agglo 

Sécheras ARCHE Agglo 

Serves sur Rhône ARCHE Agglo 
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Vion ARCHE Agglo 

Erôme Régie directe 

Tain l'Hermitage Régie directe 

Tournon-sur-Rhône Régie directe 

Rappelons que la prise en compte des connaissances du risque dôinondation est un des grands enjeux 

du PAPI afin : 

-dôorganiser lôurbanisme 

-dôadapter les aménagements en conséquence 

-de permettre une résilience optimale du territoire.  

 

× Compétences GEMAPI 

 

    La mise en îuvre de la compétence « protection et mise en valeur de lôenvironnement » depuis de 

nombreuses années sur le territoire dôArche Agglo, montre une anticipation de la compétence « Gestion des 

milieux aquatiques et préventions des inondations » (GEMAPI).  

Fin 2016, les ®lus communautaires ont valid® le lancement dôune étude dôassistance ¨ la prise de compétence 
GEMAPI et ¨ lôamélioration de la Gouvernance, sous maitrise dôouvrage dôArche Agglo.  

Le marché a été attribué le 7 juin 2017. Lô®tude a débuté en juillet 2017, elle est menée sur plusieurs bassins 

versants : 

Å Les bassins versants couverts par le contrat de territoire « Doux, Mialan, Veaune, Bouterne, petits 

affluents du Rhône et de lôIs¯re » et donc les bassins couverts par le PAPI ; 

Å Les bassins versants du syndicat Ay-Ozon ; 

Å Le bassin versant de lôHerbasse. 

Lô®tude porte principalement sur deux volets :  

Å Un volet dôassistance aupr¯s des EPCI afin de prendre la compétence GEMAPI au 1er janvier 

2018 : conseils juridiques, transferts de charge, rédaction des statuts, réflexion sur la priorisation des cours 

dôeau ¨ g®rer, etcé 

Å Un volet permettant dôavoir des éléments de comparaison entre différents types de gouvernance 

à lô®chelle dôun bassin versant (EPCI, syndicat de rivière, Entente).  

Lôobjectif est de permettre aux élus de disposer des éléments financiers et organisationnels quôimplique la 

prise de compétence GEMAPI.  

La description de lô®tude est abordée au chapitre 3.4.2 - Démarches locales en cours. 
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2.3.4 /ƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ƳŜƴŞŜ ǇƻǳǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ t!tL 

La concertation préalable a été pilotée par HTCC (Hermitage Tournonais communauté de communes) puis 

Arche Agglo à partir du 1er janvier 2017, assist®e du groupement de bureaux dô®tudes SEPIA Conseil / 

HYDRETUDES. 

Le dossier de PAPI résulte surtout dôune d®marche concertée, initiée depuis 2012, lors de lô®laboration du 

Contrat de territoire « Doux, Mialan, Veaune, Bouterne, petits affluents du Rh¹ne et de lôIs¯re » et de la crue 

de la Bouterne et la Veaune en octobre 2013. Elle sôest intensifi®e entre novembre 2015 et juin 2016 avec la 

mise en place dôinstances de concertations et dô®changes. 

Elle sôest appuy®e sur les structures suivantes : 

Å Un Comité de Pilotage, 

Å Un Comité Technique, 

Å Des groupes de travail réunissant les communes des principaux bassins versants et des bassins 

versants similaires comme les petits affluents du Rhône. 

Les compositions de ces structures sont précisées dans le Tableau suivant : 

Tableau 3 : Structures de concertation sur lesquelles a reposé la concertation pr®alable ¨ lô®laboration du 

dossier de PAPI 

Structure Composition 

COPIL 

ARCHE Agglo 

Communes du périmètre du PAPI 

DREAL Rhône-Alpes (Service Prévention des Risques - Unité 

Intégration Programmation Risques Naturels) 

DDT Drôme DDT Ardèche 

Départements de la Drôme et de lôArd¯che 

Agence de lôEau Rh¹ne-Méditerranée-Corse 

Chambre dôAgriculture 

Compagnie Nationale du Rhône 

Groupement SEPIA / HYDRETUDES 

COTEC 

ARCHE Agglo 

DREAL Rhône-Alpes (Service Prévention des Risques - Unité 

Intégration Programmation Risques Naturels) 

DDT Drôme 

DDT Ardèche 

Départements 26/07 

Groupement SEPIA / HYDRETUDES 

Groupe de travail du bassin versant de la 

Veaune 

Chanos-Curson, Mercurol-Veaunes, Bren, Chavannes, 

Marsaz, Beaumont-Monteux 

Arche Agglo 

Groupe de travail des bassins versants de la 

Bouterne, de la Burge et du Torras 

Mercurol-Veaunes, Chantemerle-les-Blés, Chanos-Curson, 

Larnage, Bren, Saint-Barthélémy-de-Vals, Tain lôHermitage, 

La-Roche-de-Glun,  

Arche Agglo 

Groupe de travail des bassins versants des 

petits affluents du Rhône (rive droite et rive 

gauche) 

Vion, Larnage, Saint-Jean-de-Muzols, Lemps, Erôme, 

Sécheras, Cheminas, Tournon-sur-Rhône, Gervans, Serves-

sur-Rhône, Mauves, Glun, Plats, Crozes-Hermitage,  

Arche Agglo 
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× Principales communes concertées 

 

La concertation sôest effectuée avec toutes les communes des bassins versants concernés par le 

risque inondation sur ARCHE Agglo, lors de deux périodes de discussion en salle (janvier et mai 2016). 

Les élus communaux « référents rivière è se sont fortement mobilis®s. Ils disposent dôune tr¯s bonne 

connaissance de terrain et du risque inondation. Ils ont subi à plusieurs reprises les inondations (2008/2013) 

et ont partagé leurs expériences et inquiétudes.  Pour les communes plus importantes comme Tournon et 

Tain lôHermitage, les DGS, DST et agents en charge de lôurbanisme ont ®galement apporté leur contribution.  

 

× Récapitulatif des différentes étapes de la concertation 

Tableau 4 : Les étapes de la concertation 

Date Structure Objet 

26/11/2015 COPIL 

Présentation de la démarche PAPI et de 

lôorganisation de la d®marche de concertation et 

dô®laboration du dossier 

04/01/2016 Communes du BV de la Veaune 

Échanges par axes du PAPI : problématiques 

rencontrées, actions déjà menées, manques et 

marges de progrès identifiés 

05/01/2016 
Communes des BV de la Bouterne, de 

la Burge et du Torras 

05/01/2016 
Communes des BV des petits affluents 

du Rhône (rive droite et rive gauche) 

24/03/2016 COTEC 

Échanges autour dôune premi¯re version de la 

strat®gie et du tableau dôactions : validation de la 

stratégie, précisions et compléments sur les 

actions à mener 

25/04/2016 COPIL 

12/05/2016 
Communes du BV de la Veaune, de la 

Bouterne, de la Burge et du Torras 

12/05/2016 
Communes des BV des petits affluents 

du Rhône (rive droite et rive gauche) 

25/04/2016 
Association entreprise en Hermitage 

Tournonais 

Echanges et retour sur les inondations de 2008 et 

2013, proposition de mettre en place des 

diagnostics de vulnérabilité ï avis favorable du 

bureau de lôassociation 

18/04/2016 
Syndicats dôappellation viticole sur la 

communaut® dôARCHE Agglo 

Echange sur un constat de ruissellement, dô®rosion 

des sols, de pollutions diffuses mais également 

dô®volution de lôoccupation des sols des coteaux et 

donc des bassins versants des petits affluents du 

Rhône  

30/05/2016 COTEC Échanges sur lô®laboration du dossier 

20/06/2016 COTEC Échanges sur la finalisation du dossier 

24/06/2016 COPIL Validation du dossier 

Septembre 2016- 

septembre 2017 

 

 

 

Commission rivi¯re dôArche Agglo 

Echanges entre la DREAL, la structure porteuse, 

et les communes, 

 

Suivi des maitrises dôîuvre engag®es sur la 

Veaune, la Bouterne, le Torras et la Rionne 

 

Les communes impliquées ont également fourni des informations et précisé leurs attentes par 

lôinterm®diaire : 
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Å dôun questionnaire transmis dès le début de la démarche, sur les inondations vécues et les 

différents dispositifs de gestion du risque inondation existants au niveau des communes ; 

Å dôun questionnaire transmis suite aux échanges du 12 mai 2016, sur les actions dans lesquelles 

les communes souhaitaient sôengager. 

 

2.3.5 Suivi de la mise eƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t!tL 

Le suivi de la mise en îuvre du PAPI sera pilot® par ARCHE Agglo. 

Il sôappuiera sur les structures suivantes : 

Å un Comité de Pilotage ; 

Å un Comité Technique. 

 

2.3.5.1 Comité Technique 

Il validera le contenu technique des dossiers, des ®tudes et lôavancement des proc®dures. Il est compos® 

des représentants techniques des organisations membres du comité de pilotage.  

La composition permanente du comité technique est la suivante : 

Å DREAL, DDT 26 et 07,  

Å D®partements de la Dr¹me et de lôArd¯che,  

Å Agence de lôEau Rhône-Méditerranée-Corse,  

Å ARCHE Agglo  

Le COTec se réunira 2 à 3 fois par an à minima. Dôune mani¯re g®n®rale, il suivra la mise en îuvre du 

PAPI mais pourra être amené à discuter en d®tails de certaines actions. En fonction de lôordre du jour des 

r®unions du comit® technique, dôautres personnes pourront °tre invit®es, en particulier des repr®sentants des 

autres ma´tres dôouvrages porteurs dôactions.  

 

2.3.5.2 Comité de Pilotage 

Le Comité de pilotage sera le m°me que celui d®j¨ r®uni dans le cadre de lô®laboration du PAPI. Il est bas® 

sur la composition du Comité de Rivière qui a en charge de suivre lô®laboration du Contrat de territoire «  Doux, 

Mialan, Veaune, Bouterne, petits affluents du Rh¹ne et de lôIs¯re ».  

Å ARCHE Agglo  

Å Communes du périmètre du PAPI 

Å DREAL Rhône-Alpes (Service Prévention des Risques - Unité Intégration Programmation Risques 

Naturels) 

Å DDT Drôme, DDT Ardèche 

Å D®partements de la Dr¹me et de lôArd¯che 

Å Agence de lôEau Rh¹ne-Méditerranée-Corse 
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Å Chambres dôAgriculture 26/07 

Å Compagnie Nationale du Rhône 

Le COPIL sera le garant de la bonne mise en îuvre du projet et de lôatteinte des objectifs fix®s et valid®s 

par le Comit® de Labellisation. Il assurera lôavancement des diff®rentes composantes du programme dôactions, 

et veillera au maintien de sa coh®rence dans les diff®rentes ®tapes annuelles de sa mise en îuvre. 

2.3.6 Moyens humains dédiés au PAPI 

 

Au sein dôArche Agglo, un poste de chargé de mission hydraulique est existant. Il a été créé en 

septembre 2014, suite ¨ la crue dôoctobre 2013. Ce choix montre la volont® politique dôengager des 

programmes de travaux spécifiques à la limitation des crues.  

Ses missions sont depuis 2014 :  

- le lancement de maitrise dôîuvre sur les bassins versants de la Veaune, du Torras et de la Rionne.  

- le suivi de la maitrise dôîuvre du programme de travaux de recalibrage de la Bouterne dans 

Tain avec une tranche de travaux (le secteur 4) finalisé en avril 2017. 

- le suivi des ouvrages hydrauliques en place (les bassins écrêteurs de la Bouterne et de la Burge). 

 

Ces missions actuelles vont se poursuivre et ®voluer avec lô®laboration du PAPI. Il aura en charge 

lôanimation, le suivi et la concertation de la démarche PAPI ( cf fiche action 0.1) . 

 Un temps plein sera consacré à ce travail. 

Certaines actions du PAPI, sous maitrise dôouvrage ARCHE Agglo, seront effectuées en régie (Maitrise 

dôîuvre). Ce travail sera assur® par le technicien rivière « Veaune, Bouterne petits affluents du Rhône » 

¨ hauteur de ı dôETP. Il assure également lôencadrement de lô®quipe rivi¯re, les travaux post crues. 

Tableau 5 : Les moyens humains 

 Année 1 Année 2 Année 3 Année 4 Année 5 Année 6 Total 

1 ETP 

Animateur 

PAPI 

60 000 60 000 60 000 60 000 60 000 60 000 360 000 

 

2.3.7 Partenaires financiers 

Les partenaires qui contribueront financi¯rement ¨ la r®alisation dôactions du PAPI sont les suivants : 

Å État 

Å Agence de lôEau dans le cadre du contrat de territoire ; 

Å Départements Drôme et Ardèche ; 

Å Région Auvergne - Rhône-Alpes dans le cadre du contrat vert et bleu. 
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3 Diagnostic du territoire 

3.1 Contexte Géographique du territoire  

3.1.1 Occupation du sol 

× Présentation du territoire 

 

Lôoccupation du sol sur le territoire du PAPI fait ressortir trois grands ensembles qui structurent le paysage : 

-Sur la partie Ouest du territoire, le plateau Ardéchois qui se caractérise par un plateau boisé avec des 

fonds de vallons boisés, et des coteaux où le défrichement laisse place à la vigne,  

-Sur la partie Nord-Est se dessine la Drôme des collines, avec des vallons boisés et les sommets ou 

prédominent les vergers. 

- La partie Sud-Est se caractérise par le début de la plaine de Valence qui laisse place à la culture de la 

vigne et des vergers. 

 

Par ailleurs trois grands axes maillent le territoire du Nord au Sud : 

-Le Rhône joue un rôle important en délimitant les grands ensembles du territoire 

-Lôautoroute A7 

-La voie ferrée à grande vitesse 

Dôautres axes routiers (RN86 et RN 7) et ferroviaires (Ligne marchandises rive droite du Rhône et ligne 

voyageurs rive gauche du Rhône) coupent la partie aval des petits affluents du Rhône ; ce qui nôest pas 

sans conséquences lors des forts évènements pluvieux. 

Lôurbanisation se concentre essentiellement : 

- le long du Rhône avec la présence des deux grandes villes que sont Tournon-sur-Rhône et Tain-

lôHermitage.  

- ¨ lôaval des bassins versants, dans les c¹nes de d®jection des cours dôeau. 
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Carte 6 : Occupation du sol (source Arche Agglo ï 2015) 

 

× Présentation des bassins versants 

 

Malgré la présence des centres urbains de Tain-lôHermitage, Tournon-sur-Rhône, Saint-Jean-de-Muzols, la 

Roche-de-Glun et Pont-de-lôIs¯re, lôoccupation des sols des bassins versants de la Veaune, de la Bouterne, 

du Torras et des petits affluents Rhône, est marquée par une nette pr®dominance de lôagriculture 

(arboriculture, viticulture, céréaliculture) et les bois.  

 

 

 

 

: 
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Tableau 6 : Surface dôoccupation du sol par bassin versant (source ï Bilan du contrat de rivière Veaune 

Bouterne petits affluents du Rh¹ne et de lôIs¯re - 2010) 

 

BV Veaune 

Plaine de Pont de 
l'Isère 

(hors Veaune) 

BV 
Bouterne 

BV Torras 
BV affluents du 

Rhône  

Surface totale (km²) 25,3 45 24,6 4,94 43.75 

Bois (%) 10,7 > 1 27,6 19,6 46,5 

Agriculture (%) 88,3 95 70,4 80 52,5 

Urbain (%) 1 4-5 2 > 1 1 

 

Figure 3 : R®partition de lôoccupation du sol par bassin versant (source ï Bilan du contrat de rivière Veaune 

Bouterne petits affluents du Rh¹ne et de lôIs¯re - 2010) 
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3.1.2 [Ŝǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Řǳ wƘƾƴŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩIsère 

 

Le territoire est marqué par la confluence du Rh¹ne et de lôIs¯re et ses différents aménagements au fil de 

lôeau. On note la présence de plusieurs barrages : 

-1 barrage hydroélectrique sur le Rhône à Gervans servant également de canal d'amenée permettant la 

navigation 

-1 barrage servant de canal d'amenée à la Roche de Glun permettant la navigation  

-1 barrage hydro®lectrique sur lôIs¯re ¨ Ch©teauneuf sur Is¯re en amont de Beaumont-Monteux 

Ces ouvrages sont accompagnés de digues présentes sur lôensemble des communes riveraines du 

Rh¹ne et de lôIs¯re (Tain lôHermitage, Tournon sur Rh¹ne, Mauves, Glun, la Roche de Glun et Pont de lôIs¯re). 

Des contre-canaux longent les endiguements pour en assurer le drainage. 

Le linéaire et le fonctionnement des cours dôeau du PAPI ont ®t® fortement influenc®s par les 

aménagements du Rhône des années 50.  

× Historique de lôam®nagement du Rh¹ne  

Concédés en 1934 à la Compagnie Nationale du Rhône (CNR elle-même créée en 1933), la réalisation des 

aménagements du Rhône répond historiquement à un triple objectif : 

-assurer la navigation sur le fleuve, 

-permettre le développement agricole par l'irrigation, 

-utiliser la force hydraulique pour la production d'énergie électrique 

 

Figure 4 : Succession des aménagements du Rhône (source CNR) 

Réalisés de 1934 à 1986 les aménagements du Rhône se présentent comme une succession de chutes de 

faible hauteur au fil de l'eau, formant une série de « marches d'escaliers » de Génissiat à la mer méditerranée.  

× Historique de lôam®nagement de lôIs¯re 

 

Comme sur le Rhône, des aménagements ont été conçus sur l'Isère, et l'homme a façonné la rivière. Les 

premiers aménagements importants ont été réalisés au XIXème siècle pour se protéger des crues en Savoie 

et en Isère. Dans la première moitié du XXème siècle, les aménagements hydroélectriques, modifient 
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localement le régime de la rivière, comme à Beaumont-Monteux en 1921, à Pizançon en 1932, à La Vanelle 

en 1950 et à Tignes en 1952. 

Le remous créé dans l'Isère par l'aménagement CNR de Bourg-les-Valence a nécessité l'endiguement de 

cette rivière sur les deux rives à la fin des années 1960. Ces endiguements sont insubmersibles et présentent 

une revanche d'au moins 0,5 mètre par rapport au niveau de la crue millénale de l'Isère. La digue rive droite 

se referme en amont sur des terrasses, au lieu-dit « Ile Brune » (commune de Pont de l'Isère). 

× Conséquence des aménagements du Rhône et de lôIs¯re 

 

Les aménagements du Rhône ont un impact direct sur lô®coulement des bassins versants de la Bouterne, 

du Torras et des petits affluents du Rhône. 

En effet, en raison de la présence des barrages la ligne dôeau du Rh¹ne est remont®e, nécessitant la mise 

en place de digues en rive droite comme en rive gauche, et ne permettant plus lô®coulement naturel 

des cours dôeau des bassins versants du PAPI, affluents du Rhône. 

La Bouterne se jetait auparavant dans le Rh¹ne ¨ Tain lôHermitage ¨ lôaval de la RN7. Aujourdôhui le niveau 

du Rhône étant plus haut, elle emprunte le contre canal pour se jeter en aval du barrage de la Roche de Glun.  

Les confluences des petits affluents du Rhône ont été également modifiées et canalisées comme le 

ruisseau des Marais à Serves sur Rhône dont le lit naturel a été busé. Certains affluents du Rhône rive droite 

nôont plus dôexutoire naturel et se perde dans la plaine dont lôaltim®trie est plus basse que le Rhône (exemple 

le Ruisseau des Palets à Saint Jean de Muzols). 

 

Les am®nagements de lôIs¯re sont impactant au niveau sa confluence avec la Veaune à Beaumont 

Monteux. La Veaune se trouve r®guli¯rement d®connect®e de lôIs¯re, emp°chant toute continuité écologique    

Par contre, lôimpact de lôIs¯re sur lô®coulement de la Veaune est consid®r® comme nul. En effet la Veaune a 

été fortement recalibrée suite au remembrement de 1965.  

7,3 km de rivière en aval de la commune de Chanos-Curson ont été remplacés par un nouveau lit de 1,3 km 

qui se jette dans lôIs¯re avec une chute dôeau de 10m, équipe dôune passe ¨ poissons en 2010. 

Lors de forts évènements pluvieux, la Veaune reprend son lit dôorigine et traverse la plaine agricole de 

Beaumont-Monteux et Pont de lôIs¯re. 

 

3.1.3 Caractéristiques des bassins versants  

 

Le fonctionnement hydraulique, lôhydrologie mais aussi lôh®t®rog®n®it® des tailles de bassins versants font 

apparaitre deux grandes unités géographiques différentes : 

-lôunit® géographique petits affluents du Rhône  

-lôunit® g®ographique de la Veaune et de la Bouterne 

Ces sp®cificit®s n®cessiteront une approche de la pr®vention du risque dôinondation diff®renciée selon ces 

deux grandes unités géographiques.  

Les programmes de travaux prendront également en compte ces deux disparités en terme de fonctionnement 

hydraulique afin dôapporter une solution adaptée.  
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× Les petits affluents du Rhône et le Torras 

Les petits affluents rive droite et rive gauche du Rhône ont un fonctionnement hydraulique particulier, ceux-ci 

se distinguent par : 

- un bassin versant restreint et une connaissance récente de leur fonctionnement dans le cadre des PPRI, 

exceptée pour la Rionne et le Torras. 

- un assec pendant la période estivale 

- un régime de crues types torrentiels, avec des temps de réponse très rapides 

- un transport sédimentaire se caractérisant par une importante blocométrie 

- des versants bois®s avec une plaine ¨ lôaval fortement urbanisée 

- des confluences avec le Rhône ayant subi de forts bouleversements lors des travaux de la CNR 

Sur ces bassins versants la r®tention des eaux ¨ lôamont des bassins versants sôav¯re difficile ¨ lôexception 

du Torras. 

× Les bassins versants de la Veaune et de la Bouterne 

La Veaune et la Bouterne sont les principaux cours dôeau pr®sents sur le périmètre du PAPI, ils se distinguent 

par : 

-Un bassin versant plus important (10 kms de long et 25km²) avec une très bonne connaissance du 

fonctionnement de celui-ci, du fait dô®tudes hydrauliques sp®cifiques men®es dans les ann®es 2000. 

-Un transport sédimentaire, type sableux 

-Lôabsence dôassec durant la période estivale 

-Un régime hydraulique de type semi-torrentiel  

La connaissance de ce fonctionnement a permis dôidentifier des programmes de travaux de limitation des 

crues, ¨ lô®chelle de ces bassins versants, en favorisant des zones de r®tention ¨ lôamont. 

 

× Deux types dôinondations sur le territoire 

Les communes du PAPI sont sujettes à deux types dôinondations : 

- Liées aux d®bordements des cours dôeau : ¨ ce jour nous disposons dôune connaissance claire de 

ce type dôinondation, surtout du fait du suivi des crues de 2008 et 2013 par le service rivière mais 

également grâce aux études hydrauliques menées dans le cadre des PPRI.  

Les communes du bassin versant de la Veaune et de la Bouterne sont principalement sujettes à des 

d®bordements du cours dôeau. 

 

- Liées aux ruissellements : ¨ ce jour nous disposons de peu dôinformation sur ce type dôinondation, 

surtout sur les petits affluents du Rhône rive droite, dôo½ la n®cessit® de mener une étude globale des 

ruissellements dans le cadre de lôaxe 6 du PAPI. Certaines communes ont cependant avanc® sur cette 

problématique suite à la crue de 2008 et aux dégâts occasionnés dans des zones à enjeux 

(lotissements, quartiers résidentiels) notamment Mercuro-Veaunes et Saint Jean de Muzols. Elles 

sont maîtres dôouvrage de travaux de limitation des ruissellements intégrés dans le présent PAPI.   
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3.2 .ŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ : Veaune, 

Bouterne, Torras 

3.2.1 Bassin versant de la Veaune 

3.2.1.1 Le contexte physique 
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Carte 7 : Bassin versant de la Veaune (réseau hydrographique et découpage communal)  
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La Veaune, affluent rive droite de lôIs¯re, coule sur une dizaine de kilomètres selon une orientation nord-

sud et draine un bassin versant de 26,7 kmĮ. Elle prend sa source au niveau dôanciens marais et ®tangs ¨ 200 

m dôaltitude sur la commune de Marsaz. Elle se jette dans lôIs¯re en amont de Beaumont-Monteux. Son cours 

est fortement artificialisé du fait des opérations de remembrement dans les années 60. 

Le Merdarioux est le principal affluent de la Veaune. Il prend naissance au nord de la commune de 

Marsaz et constitue un fossé de drainage sur 9,5 km. 

× Démographie, occupation des sols et activités humaines 

- Démographie 

La population de ce bassin versant est en constante augmentation depuis les années 90. Entre les 

recensements de 1990 et 2011, la tendance constatée est à un léger accroissement démographique avec des 

mouvements migratoires vers le centre urbain de Chanos-Curson principalement. Lôattractivit® des centres 

villes et la recherche dôun cadre de vie confortable ont favoris® le d®veloppement des communes limitrophes, 

plus rurales. 

- Occupation des sols et activités 

Lôoccupation des sols est marqu®e par une nette pr®dominance de lôagriculture (arboriculture, viticulture, 

céréaliculture), des surfaces boisées sur la partie amont et des activités secondaires sur les communes avales 

(Chanos-Curson : zone dôactivit®s commerciales et artisanales «  Les Hauches » et Beaumont-Monteux). 

- Usages de lôeau 

Les usages de lôeau sur le bassin versant de la Veaune sont divers : 

ҍ Lôalimentation en eau potable : Le Syndicat Intercommunal des Eaux de la Veaune (SIEV dont le 

siège est à Chavannes) gère le captage, l'adduction et la distribution d'eau potable pour 16 

communes dont 5 sur le bassin versant de la Veaune (Beaumont-Monteux, Chanos-Curson, 

Veaunes, Chantemerle-les-Blés, Larnage) ; 

ҍ Lôirrigation : des prélèvements directs sont effectués dans la Veaune ; 

ҍ La pratique de la pêche : La Veaune est classée en 1ère cat®gorie piscicole. Lôactivit® halieutique 

est g®r®e par lôAssociation la Gaule Romanaise et Péageoise. 

 

× Géologie et hydrogéologie 

Le bassin de la Veaune se localise ¨ lôEst du sillon rhodanien, en rive gauche du Rh¹ne. Au Nord-Est du 

secteur se trouvent les collines miocènes et pliocènes du Bas-Dauphiné. La plaine de Valence constituée des 

terrasses alluviales de lôIs¯re occupe le Sud-Est.  

La Veaune prend sa source dans des molasses sablo-gréseuses de la Drôme des Collines, puis traverse 

des formations du Pliocène inférieur. Cette rivière rejoint lôIs¯re apr¯s avoir sillonn® une plaine alluvionnaire 

würmienne. 

Sur ce bassin, deux espaces accueillent des formations aquifères : 

Å Les plaines alluvionnaires des nappes dôaccompagnement du Rh¹ne et de lôIs¯re, ®paisses de 5 ¨ 15 

m, sont en relation directe avec le niveau de ces cours dôeau, les nappes des hautes terrasses (de 5 ¨ 20 

m de profondeur) et les nappes des très hautes terrasses de faible importance. 
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Å Les sables des collines molassiques miocènes où circulent des nappes de moyenne importance. La 

nappe situ®e au nord de Chavannes est ainsi exploit®e pour lôalimentation en eau potable. 

La nappe de la molasse miocène est une masse dôeau dôenjeu r®gional, vuln®rable et ¨ pr®server. Elle 

repr®sente lôune des plus grandes entit®s hydrog®ologiques régionales. Côest un vaste territoire avec de forts 

enjeux agricoles et plusieurs zones urbaines dôimportance (Valence, Romans-sur-Is¯re, Tain lôHermitage) pour 

une population de 319 000 habitants. Au regard des enjeux de quantité et de qualité, le SDAGE Rhône 

Méditerranée, avait ciblé les nappes souterraines du Valentinois et du bas Dauphiné comme territoire pour 

lequel un Sch®ma dôAménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) était nécessaire pour atteindre les 

objectifs de la Directive Cadre sur lôEau. 

Cf Voir chapitre 6 (compatibilité du PAPI avec le SAGE) 

× Morphologie, géomorphologie 

La Veaune est caractérisées par un fort ensablement dès la tête de bassin. Ce sable provient des molasses 

miocènes gréso-sableuses. Le caractère meuble de ces roches les rend particulièrement dégradables. 

Lôoccupation du sol (plantations dôarbres fruitiers, absence de haies, drains dô®vacuation des eauxé) accroît 

également le ruissellement et le lessivage des sols. 

La Veaune a un lit totalement artificialisé et recalibré depuis les années 60 suite au remembrement 

agricole. Elle a cependant gardé en amont de Chavannes un aspect naturel avec le maintien de zones humides 

relictuelles comme lô®tang du Mouchet (d®fini comme une ZNIEFF et classé Espace Naturel Sensible). Elle 

est totalement artificialis®e ¨ lôaval et prend alors lôaspect dôun foss®.  

À partir de 1995, des interventions ont été engagées par la communauté de communes «  Pays de 

lôHermitage » afin de créer le long de la Veaune une ripisylve dense et variée sur 10 kms très dégradés. Ainsi, 

10 000 boutures ont été plantées en régie. Vingt ans plus tard la Veaune reste toujours très rectiligne, mais 

dispose dôune trame verte de 10 kms de sa confluence avec lôIs¯re jusquôaux sources sur Chavannes / Marsaz. 

Le Contrat de territoire en cours, pr®voit de maintenir ce corridor, de lôentretenir et le restaurer si nécessaire. 

× Milieux naturels 

Lôensemble du bassin versant est concern® par des ZNIEFF (Zones Naturelles dôInt®r°t £cologique 

Faunistique et Floristique) de type 1. 

Par ailleurs, lô®tang du Mouchet à Chavannes et les sources de la Veaune sur Marsaz ont été classés par 

le Département de la Drôme en Espace Naturel Sensible. 

Enfin, les zones humides répertoriées par le Conservatoire des Espaces Naturels sur le territoire sont 

localisées principalement à lôamont du bassin versant sur Chavannes et Marsaz) et jouent un rôle de tampon 

lors dô®v¯nements pluvieux de retour 1 ¨ 5 ans. 

× Hydrologie  

Des crues ont été observées en 1993, 1995 et 1999, mais aucune ®tude globale ¨ lô®chelle du bassin versant 

nôavait ®t® engag®e auparavant. La connaissance du risque sur ce bassin versant est surtout issue de lô®tude 

hydraulique de 2002 menée par Sogreah dans le cadre des études préalables au 1er contrat de rivière 

« Veaune, Bouterne, petits affluents du Rh¹ne et de lôIs¯re ». 

Cette étude met en avant les débordements de la Veaune pour les crues dôoccurrence 10, 20 et 100 ans. 

Elle a été suivie par les ®lus des communes du bassin versant et nôapportent pas de remise en cause car elle 

reflète les zones de débordement de la Veaune lors de la crue de 1999.  
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Elle servira de base à lô®laboration du PPRI de Chanos-Curson et à la définition du programme de limitation 

des crues de la Veaune et du Merdarioux inscrit dans le présent PAPI. 

- Données climatologiques 

Globalement, le climat est de type continental à influences méditerranéennes. Il est caractérisé par deux 

p®riodes pluvieuses : le printemps et surtout lôautomne, marqu® par des ®pisodes pluvieux plus intenses à 

lôorigine des inondations.  

Le total des précipitations annuelles moyennes est de 866 mm pour la station de Marsaz et 898 mm pour 

la station de Mercurol-Veaunes. On notera aussi la pr®sence dôorages en ®t® : 5 jours /mois en moyenne en 

juin, juillet et août. 

- Étiages 

Ce cours dôeau ne dispose pas de station de mesures de débit, ainsi les conclusions de lô®tude volumes 

prélevables de juin 2012, précisent « quôil est d®licat dôextrapoler les r®sultats obtenus aux stations DMB tant 

les différences de faciès et de fonctionnement hydrologique sont importantes ». Pour ce bassin, lôextrapolation 

proposée pour les stations micro-habitat, ¨ partir des similitudes morphologiques dôautres cours dôeau, est 

encore plus al®atoire, erreur qui sôajouterait aux incertitudes sur la ressource. Nous pr®f®rons donc ne pas 

nous prononcer sur lôimpact des pr®l¯vements, tout en essayant de les limiter afin dôen r®duire lôimpact sur les 

débits. 

Lô®quipement du bassin est toutefois pr®vu dans le cadre du Contrat de Territoire. 

Enfin, les projections disponibles dans le contexte de changement climatique laissent entrevoir un risque 

de pression accrue sur la ressource ¨ lôétiage : 

Å Diminution des d®bits dô®tiage en rivière et des précipitations annuelles et estivales ; 

Å Augmentation de la fréquence des sècheresses et des températures estivales. 

- Crues 

La Veaune est sous lôinfluence dô®pisodes c®venols pouvant entrainer de fortes précipitations. Le 

temps de réponse de 5 à 6 heures est très court par rapport au temps de réaction possible pour des 

éventuelles mises en sécurité. Les crues provoquent régulièrement des désordres hydrauliques. Les deux 

crues historiques de 2008 et 2013, assimilées à des crues de temps de retour 50 ans, ont déclenché la mise 

en place d'actions de mise en sécurité qui se traduisent aujourd'hui par la réalisation de projets de protection 

à grande échelle. 

Le secteur dô®tude a ®t® le lieu de manifestations torrentielles pass®es, ¨ lôorigine dôinondation ayant touch® 

des enjeux importants. La liste des évènements suivants a été dressée : 
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Tableau 7 : Caractéristique des crues de 2008 et 2013 (sources ï questionnaire auprès des communes et 

analyses post crues de 2008 et 2013 réalisées par Sogreah et réalité environnement) 

Date 
Débit  

(m3/s) 
Lieu Observations / Source 

Septembre 2008 ~50 m³/s  

Chanos Curson 

(Tå50ans) 

 Marsaz, Chavannes, 

Mercurol-Veaune, 

Chanos-Curson 

Beaumont Monteux 

Villages de Marsaz et Chavannes inondés par le 

Merdarioux 

Commune de Chanos Curson (Bourg de Curson inondé 

avec une moyenne de 60 cm dans les rues et habitations) 

ï Route de Romans coupée par les débordements de la 

Veaune au niveau du stade de Curson et Route de St Donat 

coupée par des ruissellements issus des coteaux rive 

gauche de la Veaune. Inondation du quartier des Marchis 

en rive gauche de la Veaune 

Beaumont Monteux : aucune zone habitée inondée, seuls 

des champs ont été inond®s au niveau de lôancien lit de la 

Veaune. 

Octobre 2013 ~50 m³/s  

Chanos Curson 

(Tå50ans) 

 Marsaz, Chavannes, 

Mercurol-Veaune, 

Chanos-Curson 

Beaumont Monteux 

Villages de Marsaz et Chavannes inondés par le 

Merdarioux 

Commune de Chanos Curson (bourg de Curson inondé 

avec une moyenne de 60 cm dans les rues et habitations. 

Route de Romans coupée par les débordements de la 

Veaune au niveau du stade de Curson et Route de St Donat 

coupée par des ruissellements issus des coteaux rive 

gauche de la Veaune.  

Analyse de la crue dôoctobre 2013 effectuée en 2014 par 

Réalité Environnement : cela concerne uniquement la 

commune de Chanos-Curson 

Crue aussi importante que celle de Septembre 2008 

Beaumont Monteux : aucune zone habitée inondée, seuls 

des champs inond®s au niveau de lôancien lit de la Veaune 
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Tableau 8 : Arrêté de catastrophe naturelle ï communes du bassin versant de la Veaune (prim.net) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

BASSINS VERSANTS COMMUNES Nb Arrêtés Cat NAt RISQUE DATE DEBUT DE L'EVENEMENT DATE FIN  DE L'EVENEMENT DATE ARRETE

Bren 8 Inondations et coulées de boue 25/09/1987 26/09/1987 02/12/1987

02/10/1993 15/10/1993 29/11/1993

25/09/1999 26/09/1999 28/01/2000

10/06/2000 10/06/2000 06/11/2000

01/12/2003 02/12/2003 12/12/2003

03/09/2008 03/09/2008 07/10/2008

06/09/2008 06/09/2008 07/10/2008

23/10/2013 23/10/2013 25/11/2013

Marsaz 1 glissement de terrain 02/10/1993 15/10/1993 29/11/1993

9 Inondations et coulées de boue 25/09/1987 26/09/1987 02/12/1987

02/10/1993 15/10/1993 29/11/1993

25/09/1999 26/09/1999 28/01/2000

03/10/1999 03/10/1999 02/05/2000

10/06/2000 10/06/2000 06/11/2000

03/09/2008 03/09/2008 07/10/2008

06/09/2008 06/09/2008 07/10/2008

23/10/2013 23/10/2013 25/11/2013

Chavannes 6 Inondations et coulées de boue 16/05/1983 31/05/1983 19/09/1983

02/10/1993 15/10/1993 29/11/1993

25/09/1999 26/09/1999 28/01/2000

03/10/1999 03/10/1999 02/05/2000

06/09/2008 06/09/2008 07/10/2008

23/10/2013 23/10/2013 25/11/2013

Veaunes 4 Inondations et coulées de boue 25/09/1999 26/09/1999 28/01/2000

03/10/1999 03/10/1999 02/05/2000

03/09/2008 03/09/2008 07/10/2008

06/09/2008 06/09/2008 07/10/2008

Chanos-Curson 1 Glissement de terrain 02/10/1993 15/10/1993 12/04/1994

6 Inondations et coulées de boue 25/09/1987 26/09/1987 02/12/1987

02/10/1993 15/10/1993 29/11/1993

25/09/1999 26/09/1999 28/01/2000

22/10/1999 23/10/1999 07/02/2000

06/09/2008 06/09/2008 07/10/2008

23/10/2013 23/10/2013 25/11/2013

Beaumont-Monteux 5 Inondations et coulées de boue 02/10/1993 15/10/1993 29/11/1993

25/09/1999 26/09/1999 28/01/2000

10/08/2004 11/08/2004 11/01/2005

03/09/2008 04/09/2008 07/10/2008

06/09/2008 06/09/2008 09/02/2009

Pont-de-l'Isère 5 Inondations et coulées de boue 02/10/1993 15/10/1993 29/11/1993

25/09/1999 26/09/1999 28/01/2000

22/10/1999 23/10/1999 07/02/2000

03/09/2008 04/09/2008 07/10/2008

06/09/2008 06/09/2008 07/10/2008

sous total 45

Bassin versant de la Veaune 
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Il nôexiste pas de données fiables sur les débits de crue. Les seules stations débitmétriques disponibles 

sur le secteur se situent sur les bassins voisins : ¨ Pont de lôHerbasse sur le cours dôeau de lôHerbasse et ¨ 

Saint-Uze sur le cours dôeau de la Galaure. 

Les données concernant le r®gime hydrologique proviennent de lô®tude SOGREAH datant de 2002-2003, 

les modules ont ®t® estim®s ¨ partir de celui de lôHerbasse. 

Cette hydrologie a été reprise par le cabinet Hydrétudes lors de la réalisation des dossiers d'études 

préliminaires à la réalisation des travaux de protection contre les crues de la Veaune et du Merdarioux et de 

lôACB. 

 

Tableau 9 : Débits de pointe de crue de la Veaune 

El®ments issus de lôACB de la Veaune r®alis® par Hydr®tudes en 2015 

 Q10 (m3/s) Q20 (m3/s) Q100 (m3/s) Q1000 

(m3/s) 

Veaune à Chanos -Curson 25 52.2 60.3 93.2 

Merdarioux à Marsaz 6.7 11.8 14.5 21.7 

Le ravin des Beaumes à Marsaz 3.9 6.5 9 13.5 

Le ravin des Vignes à Marsaz 1.4 2.3 2.9 4.6 

Merdarioux à Chavannes 10 17.6 21.7 30.8 

 

A lô®tat actuel, les premiers débordements générant les premiers dommages surviennent pour une crue de 

10 ans. Ces débordements créent des dommages agricoles. 
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Le reportage photographique suivant présente des secteurs emblématiques des communes hors et durant 

des épisodes de crues.  

Crue de 2008 

 

 

 

 

Figure 5 : La Veaune à Chanos Curson avant et pendant la crue du 6 septembre 2008 à l'aval de l'ancienne 

RD532 ( source Arche Agglo) 
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Crue de 2013 

 

 

 

  

Figure 6 : Le Merdarioux à Marsaz avant et pendant la crue du 23 octobre 2013 au franchissement de la rue des 

Cottines ( Source Arche Agglo) 
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Figure 7 : La Veaune à Chanos Curson avant et pendant la crue du 23 Octobre 2013, en amont de l'ancienne 

RD532 ( Source Arche Agglo) 
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La cartographie suivante est issue de lôanalyse de la crue dôoctobre 2013, réalisée en 2014 par Réalité 

Environnement sur la commune de Chanos-Curson. 

 

Carte 8 : Zone inondée à Chanos-Curson en octobre 2013  (réalité environnement) 

- La cinétique d'une crue sur le bassin versant de la Veaune 

Le déroulement d'une crue sur le bassin de la Veaune et du Merdarioux est la suivante : 

1. Le Merdarioux et ses affluents à Marsaz 

Le bassin versant du Merdarioux et du ravin des Baumes (~2.6km²) descendent de la commune de Bren et 

trouvent comme exutoire la rue du Riou dans le centre de Marsaz. 



!w/I9 !ƎƎƭƻ ŘΩ!ǊŘŝŎƘŜ Ŝƴ IŜǊƳƛǘŀƎŜ ς 

twhDw!aa9 5Ω!/¢Lhb{ 9¢ 59 tw9±9b¢Lhb 59{ INONDATIONS « VEAUNE, BOUTERNE, TORRAS  

ET PETITS AFFLUENTS DU RHÔNE » 

  Juillet 2018 - Page 47 / 207 

   

Les écoulements ne sont pas intégralement interceptés par la voirie, des débordements rive gauche et droite 

apparaissent. Ceux-ci sont repérés par des points numérotés sur la cartographie de la figure n°8. 

La cartographie suivante synthétise les sens d'écoulement en crue des eaux dans la commune de Marsaz. 

 

Figure 8 : Sens des écoulements généraux des eaux de débordements du Merdarioux et de ses affluents à 

Marsaz ï (Source Hydrétudes ï MOE des travaux de limitation des crues du Merdarioux ï ACB 2015) 

 

Les eaux de débordement du Merdarioux, du Ravin des Baumes et du Ravin des Vignes se rejoignent sur la 

rue des Galaures et sur la Grande Rue pour transiter ensuite par la petite Rue, puis sur les terrains nus jusqu'à 

la rue des Cottines. En 2008 et 2013, il a été mesuré des hauteurs d'eau à l'intersection de la grande rue 

et de la petite rue supérieures à 1,2m. 

Au niveau de la rue des Cottines, les eaux se bloquent contre la route en créant des zones de rétention dans 

les points bas, puis submergent la voirie pour se rejeter en partie dans le fossé existant et dans les terrains 

riverains pour atteindre le sud du village et ses terres agricoles. 

 

 

P1 

P2 

P3 

P4 

Merdarioux Ravin des baumes 

Ravin des Vignes 

MARSAZ 

POINT N°1 : à 

l'intersection avec la rue 

des Galaures, 

POINT N°2 : à 

l'intersection de la RD 114 

au niveau de lô®cole et de 

la bibliothèque, celles-ci 

sont encerclées par les 

eaux.  

POINT N°3 : Les eaux 

circulent alors sur la rue 

des Galaures  

POINT N°4 : les eaux 

circulent entre les 

habitations le long de la 

grande rue  
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2. Le Merdarioux et la Veaune à Chavannes 

La commune de Chavannes est traversée par le Merdarioux sur sa partie Est et par la Veaune sur l'ouest. 

Le Merdarioux est le cours d'eau le plus dommageable pour la commune. Celui-ci en crue déborde en rive 

droite en sortie du passage sous la voie SNCF et les eaux circulent dans les terrains au nord de la RD115 et 

sur la RD comme vue pendant l'évènement de Septembre 2008 (Point n°1). 

En 2013, les quelques travaux de remodelage ont permis une dérivation des écoulements efficace qui a limité 

l'impact sur les habitations. 

 

Figure 9 : Passage du Merdarioux sous la RD115 en entrée Est de la commune de Chavannes (Source 

Hydrétudes ï MOE des travaux de limitation des crues du Merdarioux) 

 

La Veaune circule sur la commune de 

Chavannes dans un secteur sans enjeu 

majeur. Elle est interceptée par l'étang du 

Mouchet qui permet de ralentir la crue. 

Toutefois, celui-ci n'ayant pas vocation à limiter 

les crues, il est débordant pour la crue 

centennale. Les eaux se dispersent ensuite 

dans les terres agricoles vers la plaine de 

Veaune (point n°2). 

 

 

Figure 10 : Etang du mouchet à Chavannes 

interceptant la Veaune (Source : Hydrétudes ï MOE des travaux de limitation des crues du Merdarioux)      

 

 

Lit du Merdarioux 

Sens d'écoulement en 

crue septembre 2008 



!w/I9 !ƎƎƭƻ ŘΩ!ǊŘŝŎƘŜ Ŝƴ IŜǊƳƛǘŀƎŜ ς 

twhDw!aa9 5Ω!/¢Lhb{ 9¢ 59 tw9±9b¢Lhb 59{ INONDATIONS « VEAUNE, BOUTERNE, TORRAS  

ET PETITS AFFLUENTS DU RHÔNE » 

  Juillet 2018 - Page 49 / 207 

   

La cartographie suivante synthétise les sens d'écoulement des eaux en crue dans la commune de Chavannes 

 

Figure 11 : Sens des écoulements généraux des eaux de débordements de la Veaune et du Merdarioux à 

Chavannes (Source Hydrétudes ï MOE des travaux de limitation des crues du Merdarioux ï ACB 2015) 

 
Figure 12 : Septembre 2008 ï D®bordement de lô®tang du Mouchet sur la route communale                               

(Source : Arche agglo) 

 

La Veaune à Mercurol-Veaunes 

CHAVANNES 

P1 

P2 

Le Merdarioux La Veaune 
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Dans la plaine de la commune de Mercurol-Veaunes, le Merdarioux et la Veaune débordent de leur lit et 

viennent submerger des terres agricoles. Outre cet enjeu foncier et économique, une habitation est concernée 

par les débordements, le long du chemin des Prés Bouchéras. Cette expansion des crues est salutaire pour 

les territoires à l'aval qui présentent des aménagements et des habitats denses. 

 

 

Figure 13 : Vue depuis le village de Veaunes ï plaine de la Veaune inondée au niveau du lavoir, les 

débordements de la Veaune et du Merdarioux se rejoignent ï 2013 ( Source ï Arche Agglo) 

 

lavoir 

Le Merdarioux 

La Veaune 
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Figure 14 : Sens des écoulements généraux des eaux de débordements de la Veaune et du Merdarioux dans la 

plaine de Mercurol- Veaunes  (Source Hydrétudes ï MOE des travaux de limitation des crues du Merdarioux ï 

ACB 2015) 

 

3. La Veaune à Chanos-Curson et Beaumont Monteux 

Les débordements apparaissent en amont de Chanos-Curson sur un tronçon de la Veaune dont la capacité 

est limitée ¨ un d®bit de lôordre de 22 ¨ 25m3/s. 

Dans le centre bourg de Curson, la mise en charge des deux ouvrages des anciennes routes départementales, 

maintenant devenues communales, augmente cette tendance au débordement. 

Point n°1 : La Veaune déborde en rive droite entre les deux stades et vient s'écouler sur la place de Curson. 

En 2013, il existait encore un rond-point sur la route qui surélevait les écoulements. Depuis la crue, ce rond-

point a été supprimé, et la rue rabaissée pour permettre aux eaux de transiter plus rapidement vers l'extérieur 

du village. 

 

Merdarioux 

Veaune 

Lavoir

A1 

Habitation 

VEAUNES 
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Point n°2 : la mise en charge du pont de la route de Saint Donat engendre des débordements en rive gauche 

à l'aval des stades, qui viennent s'écouler vers la zone d'activités. 

L'ensemble des eaux circulent dans la zone d'habitation de Curson pour rejoindre la plaine de Beaumont 

Monteux via les ouvrages de franchissement de la déviation de la RD532. 

 

Figure 15 : Sens des écoulements généraux des eaux de débordements de la Veaune à Chanos-Curson et dans 

la plaine de Beaumont-Monteux (Source Hydrétudes ï MOE des travaux de limitation des crues du Merdarioux ï 

ACB 2015) 

- Conclusion sur les crues de la Veaune 

Le bassin se caractérise par de fortes crues de septembre à novembre, qui interviennent lorsque 

plusieurs événements pluvieux sont rapprochés ; les sols peuvent effectivement se trouver saturés. Le 

contexte physique est aggrav® par lôurbanisation et lôimperm®abilisation du bassin versant, notamment du fait 

des aménagements de la ligne du TGV Méditerranée, malgré la pr®sence dôouvrages hydrauliques collectant 

et évacuant les ruissellements. 

 

  

P1 

P2 

CHANOS CURSON 

La Veaune 
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3.2.1.2 /ŀǊŀŎǘŞǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƭŞŀ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 

L'aléa inondation sur le bassin versant de la Veaune est clairement identifié dans deux documents : 

- L'étude de schéma directeur pluvial de la commune de Marsaz établi en 2012 dont la cartographie est 

la suivante :  

 

Figure 16 : Carte dôal®a à Marsaz, 2012, Schéma directeur des eaux pluviales de Marsaz , géo plus 

environnement .  

 

 

 

 

 

MARSAZ 
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- le PPRI de la commune de Chanos-Curson dont nous présentons l'extrait cartographique ci-dessous.   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 17 : Carte dôal®a -  Extrait du zonage PPRI de la Commune de Chanos-Curson (source DDT Drôme) 

 

Sur la commune de Chavannes lôal®a nôest pas identifié dans un PPRI. Néanmoins le cabinet HYDRETUDES 

a réalisé en 2014 la modélisation de l'ensemble du bassin versant de la Veaune pour la crue centennale 

permettant de confirmer les zones à enjeux et les hauteurs dôeau. 
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Les éléments de zonage sont les suivants. 

 

Figure 18 : Zonage de la crue centennale de la Veaune à Chavannes et Marsaz - Etat actuel ( Hydrétudes) 
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